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ARRETE n° 634 MPF du 2 février 2017 portant délégation de signature 
du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières 
et de la valorisation du domaine à Mme Hinano Teanotoga, 
directrice des ressources marines et minières.
(JOPF du 10 février 2017, n° 12, p. 1747)
Modifié par :

· Arrêté n° 6164 MPF du 3 juillet 2017 ; JOPF du 7 juillet 2017, n° 54, p. 8436

Le ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 28 PR du 16 janvier 2017 relatif aux attributions du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine ;

Vu l’arrêté n° 8701 VP du 22 septembre 2014 modifié portant délégation du pouvoir de l’ordonnateur au profit des ministres ;

Vu l’arrêté n° 1914 CM du 25 novembre 2011 modifié  portant création et organisation de la direction des ressources marines et minières et précisant ses missions ;

Vu l’arrêté n° 1150 CM du 17 août 2016 portant nomination de Mme Hinano Teanotoga en qualité de directrice des ressources marines et minières ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Mme Hinano Teanotoga, directrice des ressources marines et minières, est habilitée à signer, au nom du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine, tous les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée.

Art. 2.— Mme Hinano Teanotoga est, en particulier habilitée à signer :

1)
Les correspondances à caractère technique adressées aux services homologues extérieurs à la Polynésie française, avec ampliation pour le ministre.

2)
Les actes suivants :

a)
Attestations de dépôt des demandes de licences de pêche professionnelle ;

b)
Attestations d’activité liées au secteur des ressources marines ;

c)
Registres de consommation de gazole ;

d)
Agréments à réduction sur le prix de l’essence sans plomb et du gazole destinés aux personnes physiques ;

e)
Demandes d’exonération des droits et taxes à l’importation ;

f)
Documents statistiques liés aux exportations et aux transbordements ;

g)
Conventions sans incidence financière liées au fonctionnement du service,

h)
Contrats et conventions liés au fonctionnement courant, à la gestion du service ou aux opérations dont il est chargé, d’un montant maximal de (remplacé, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, article1er) « vingt millions de francs CFP (20 000 000 F CFP) »
i)
Arrêtés octroyant une indemnité dans le cadre de la procédure prévue par l’arrêté n° 1027 CM du 17 novembre 2005 modifié, fixant les conditions d’indemnisation des rebuts par le service de la perliculture en application de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages et des articles de bijouterie en comportant ;

j)
Autorisations de transfert interinsulaire de naissains d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada margaritifera” ;

k)
Attestations d’exportation de coquilles d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada margaritifera” ; 

l)
Avis relatifs aux greffeurs étrangers ;

m)
Avis relatifs à des demandes d’occupation temporaire sur les domaines publics affectés à la direction des ressources marines et minières.
n)
(inséré, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 2) « Décisions relatives à des demandes de licence de pêche professionnelle ; »

o)
(inséré, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 2) « Décisions relatives à des demandes d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime entrant dans le champ de compétences de la direction des ressources marines et minières ; »

p)
(inséré, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 2) « Décision relatives à des demandes d’agrément d’aquaculteur, de commerçant d’holothuries et de mareyeur ; »

q)
(inséré, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 2) « Cartes professionnelles de producteur d’huîtres perlières, de producteur de perles de culture de Tahiti ou de produits perliers. »
3)
Les actes suivants relevant de la gestion des ressources humaines placées sous son autorité :

a)
Affectations des agents au sein du service ;

b)
Délivrance des certificats administratifs prévus par la réglementation sociale ;

c)
Congés annuels, à l’exclusion des congés adminis­tratifs, déclarations d’accident du travail et repos compensateurs dans les conditions prévues par la réglementation ;

d)
Sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus ;

e)
Notations primaires du personnel ;

f)
Propositions de bonification ou de réduction pour les avancements d’échelons.

4)
Les actes d’engagement dont le montant n’excède pas (remplacé, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 3) « vingt millions de francs CFP (20 000 000 F CFP) », de liquidation des recettes et des dépenses, de certification du service fait et toutes pièces justificatives relatives aux dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui sont attribués au service.
5)
Les ordres de déplacement et de prise en charge des frais de transport (bagages et passages) en Polynésie française, y compris dans le cadre d’une convention ou d’un marché de prestations de services et d’études, (supprimés, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 4) pour l’ensemble des agents, ainsi que pour les stagiaires du Centre des métiers de la nacre et de la perliculture.
6)
(ajouté, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 5) « La certification du caractère exécutoire des actes pour lesquels elle reçoit délégation de signature. »
Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice des ressources marines et minières, les délégations mentionnées aux articles 1er et 2 du présent arrêté sont exercées par M. Cédric Ponsonnet, directeur adjoint des ressources marines et minières.

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hinano Teanotoga, directrice des ressources marines et minières et de M. Cédric Ponsonnet, directeur adjoint des ressources marines et minières, les délégations mentionnées aux articles 1er et 2 du présent arrêté sont exercées par M. Stephen Yen Kai Sun.

Art. 5.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hinano Teanotoga, directrice des ressources marines et minières, de M. Cédric Ponsonnet, directeur adjoint des ressources marines et minières et de M. Stephen Yen Kai Sun, les agents ci-dessous désignés reçoivent délégation de signature pour :

1°
Bureau administratif et financier

M. Alain Santoni, chef du bureau administratif et financier :

a)
Les actes d’engagement de dépenses dont le montant n’excède pas (remplacé, Ar n° 6164 MPF du 3/07/2017, art. 6) « un million de francs CFP (1 000 000 F CFP) », de liquidation des recettes et des dépenses et toutes pièces justificatives relatives aux dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui sont attribués au service ;

b)
Les ordres de déplacement, en Polynésie française, et de prise en charge des frais de transport (bagages et passages), y compris dans le cadre d’une convention ou d’un marché de prestations de services et d’études, d’une durée n’excédant pas huit (8) jours pour l’ensemble des agents.

2°
Cellule gestion et préservation des ressources

M. Gabriel Sao Chan Cheong, chef de la cellule gestion et préservation des ressources, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, délégation est donnée à M. Fabien Tertre, son adjoint :

a)
Attestations de dépôt des demandes de licence de pêche professionnelle ;

b)
Attestations d’activité liées au secteur des ressources marines ;

c)
Demandes d’exonération des droits et taxes à l’importation ;

d)
Registres de consommation gazole ;

e)
Attestations de dépôt des demandes de carte de producteur d’huîtres perlières et de carte de producteur de produits perliers ;

f)
Attestations d’exportation de coquilles d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada margaritifera” ;

g)
Demandes de visa à la direction des affaires foncières par bordereau d’envoi.

3°
Cellule contrôle de la qualité de la perle

Mme Vaihere Mooria, chef de la cellule contrôle de la qualité de la perle, en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, délégation est donnée à M. Pascal Tchen Ping Lei, son adjoint :

a)
Actes relatifs à l’enregistrement des produits perliers et au contrôle de la qualité des perles de culture de Tahiti ;

b)
Actes relatifs à la carte de négociant de produits perliers.

4°
Cellule Centre des métiers de la nacre et de la perliculture, unité de formation

Mme Rosita Leduc, chef de la cellule Centre des métiers de la nacre et de la perliculture reçoit délégation de signature pour les documents de gestion relevant de la formation, avec copie à la directrice.

5°
Subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent dont le siège est situé à Uturoa (Raiatea)

M. James Adams, chef de la subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, délégation est donnée à M. Enoha Terou, son adjoint :

a)
Correspondances, avec copie à la directrice, adressées aux usagers des îles Sous-le-Vent, relatives aux demandes d’informations complémentaires néces­saires à l’instruction des dossiers les concernant ;

b)
Correspondances, avec copie à la directrice, adressées aux administrations présentes aux îles Sous-le-Vent, aux associations, aux coopératives et aux syndicats de pêcheurs des îles Sous-le-Vent, concernant la diffusion d’informations relatives au secteur des ressources marines ou à l’organisation de réunions ;

c)
Avis techniques relatifs aux demandes d’occupation temporaire du domaine public maritime concernant les îles Sous-le-Vent ;

d)
Avis sur l’activité des pêcheurs lagonaires et des pêcheurs côtiers des îles Sous-le-Vent ;

e)
Registres de consommation de gazole, après vérification par la cellule gestion et préservation des ressources.

Art. 6.— L’arrêté n° 7361 MEI du 25 août 2016 est abrogé.

Art. 7.— La directrice des ressources marines et minières est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 février 2017.


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


